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« c) le taux d’intérêt sur un prêt à taux fi xe ou variable 
consenti dans une autre monnaie que le dollar canadien 
correspondra au taux déterminé au paragraphe a ou b, tel 
que converti dans la monnaie du prêt et déterminé le jour 
de la conversion; ».

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 1153-2015, 16 décembre 2015
CONCERNANT l’octroi d’une subvention d’un mon-
tant maximal de 1 000 000 $ à Finance Montréal 
– La Grappe Financière du Québec pour les années 
financières 2015-2016 à 2019-2020

ATTENDU QUE Finance Montréal – La Grappe 
Financière du Québec est une personne morale constituée 
par lettres patentes en vertu de la Partie III de la Loi sur 
les compagnies (chapitre C-38);

ATTENDU QUE Finance Montréal – La Grappe 
Financière du Québec est notamment une table de concer-
tation visant à promouvoir et à favoriser le développement 
du secteur fi nancier de Montréal et du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement souhaite soutenir 
Finance Montréal – La Grappe Financière du Québec dans 
la poursuite de sa mission et qu’à cette fi n, le ministre des 
Finances lui verse une subvention;

ATTENDU QUE le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (cha-
pitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute promesse 
de subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette 
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le ministre des Finances soit autorisé à verser à 
Finance Montréal – La Grappe Financière du Québec une 
subvention d’un montant maximal de 1 000 000 $, à raison 
de 200 000 $ pour chacune des années, pour les années 
fi nancières 2015-2016 à 2019-2020, le tout aux conditions 
et modalités déterminées dans une convention de subven-
tion à intervenir et sous réserve de l’allocation, confor-
mément à la loi, des crédits appropriés pour les années 
fi nancières 2016-2017 à 2019-2020;

QUE le ministre des Finances soit autorisé à signer une 
convention de subvention avec Finance Montréal – La 
Grappe Financière du Québec, laquelle sera substantiel-
lement conforme au projet de convention joint à la recom-
mandation ministérielle au soutien du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 1154-2015, 16 décembre 2015
CONCERNANT un régime global d’emprunts aux 
fins d’autoriser Hydro-Québec à emprunter au 
plus 2 500 000 000 $ en monnaie légale du Canada 
ou son équivalent en toute autre monnaie ou en une 
combinaison de diverses monnaies

ATTENDU QUE l’article 27 de la Loi sur Hydro-
Québec (chapitre H-5) prévoit qu’avec l’autorisation du 
gouvernement, Hydro-Québec peut emprunter de l’argent 
et émettre des billets ou obligations portant intérêt au taux 
qu’elle fi xe, payables à telle époque, à tel lieu et en telle 
manière qu’elle détermine, soit en monnaie courante du 
Canada soit en toute autre monnaie, au Canada ou hors 
du Canada;

ATTENDU QUE les premier et deuxième alinéas de 
l’article 27.3 de cette loi prévoient notamment que l’auto-
risation prévue par l’article 27 n’est toutefois pas requise si 
l’emprunt d’Hydro-Québec est effectué dans le cadre d’un 
régime d’emprunts autorisé par le gouvernement et dont 
il approuve le montant maximum, les principales caracté-
ristiques et les limites applicables aux transactions visées 
par chaque régime d’emprunts et que la valeur nominale, 
les autres caractéristiques, les modalités et les conditions 
particulières de chacune de ces transactions sont établies 
par Hydro-Québec;

ATTENDU QUE les premier et deuxième alinéas de l’arti-
cle 28 de cette loi prévoient que le gouvernement peut, 
aux conditions qu’il fi xe, garantir le paiement en capital 
et intérêts de tout emprunt effectué par Hydro-Québec en 
vertu de cette loi et qu’il peut également garantir l’exécu-
tion de toute obligation d’Hydro-Québec pour le paiement 
de sommes d’argent;

ATTENDU QUE, le 16 octobre 2015, Hydro-Québec a 
édicté le règlement numéro 754, lequel est porté en annexe 
à la recommandation du ministre des Finances, autorisant 
un régime global d’emprunts en vertu duquel Hydro-
Québec pourra effectuer, d’ici le 31 décembre 2016, des 
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